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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté Égtité Fraternité

PRÈFECTURE
DE LOIRE-ATLANTIQUE

Direction des Affaires Décentralisées

et de l’Environnement

Bureau de la Protection

de l’Environnement

40 ENV 97

ARRETE

LE PREFET DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
PREFET DE LOIRE-AILANT1QUE
Ofticïer de la Légion d’Honneur

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux Installations Classées pour la
protection de l’environnement;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi précitée;

VU le décret modifié du 20 mai 1953 fixant la nomenclature des Installations Classées

VU la demande formulée par la SA. TOURBIERES DE FRANCE dont le siège social est au lieu-
dit “Le Grand Pâtis’ à SI MARS DU DESERT en vue de régulariser la situation administrative de
l’usine de fabrication de substrats pour culture hors sol située à cette adresse

VU les plans annexés à la demande;

VU le dossier de l’enquête à laquelle il a été procédé sur cette demande;

VU l’avis du Commissaire Enquêteur en date du 13 janvier 1997;

VU l’avis du Conseil Municipal de ST MARS DU DESERT en date du 13 décembre 1996;

VU l’avis du Conseil Municipal de SUCE SUR ERDRE en date du 3 décembre 1996;

VU l’avis du Conseil Municipal de PETIT MARS en date du 15 novembre 1996.
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vu l’avis du Directeur Régional de “Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, Inspecteur
Principal des Installations Classées en date du 4 septembre 1996;

vu l’avis du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt en date du 5 août 1996;

vu l’avis du Directeur Départemental de l’Equipement en date du 19 décembre 1996;

vu les avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date des 27 août et
13 novembre 1996;

vu l’avis du Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Protessionnelle
en date du 9 décembre 1996;

vu les avis du Chet du Service Marïtime et de Navigation en date des Z août et 25 novembre
1996;

vu l’avis du Directeur Régional de ‘Environnement en date du 6 novembre 1996;

vu l’avis du Directeur du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques
de Défense et de la Protection Civile en date du 18 octobre 1996;

vu l’avis du Directeur Départemental des Services d’incendie et de Secours en date du 7 février
1997;

vu le rapport du Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l’Environnement en
date du 11 mars 1997;

vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental d’Hygiène dans sa séance du 6 mai 1997;

vu le projet d’arrêté transmis à M. le Président Directeur Général de la SA TOURBIERES DE
FRANCE en application de l’article 11 du décret n° 77-1133 susvisé en l’invitant à formuler ses
observations dans un délai de 1 5 jours;



—3—

ARRE TE
ARTICLE 1er -

La S.A. TOURBIERES DE FRANŒ dont le siège social est B.P. 6 - 44850 SAiNTMARS DU DESERT est autorisée aux conditions suivantes et en conformité des plans et descriptifsproduits par elle, à poursuivre sur le territoire de la commune de SAINT MARS DU DESERT aulieudit “Le Grand Pâtis” une unité de de substrats de culture.

La présente autorisation d’exploiter vise les installations classées, répertoriées dans le tableausuivant

Rubrique Désignation de Pactivité Régime Caractéristiques

2260—1° Broyage, criblage, ensachage, mélange de matières A 201 kWvégétales et de produits organiques naturels
puissance supérieure à 200 kW

2170 -1° Fabrication de support de cultures à partir de A 150 t/jmatières organiques, la capacité de production étant
supérieure à 10 t/j

2171 Dépôt de supports de culture renfermant des D environ 7 000 mmatières organiques
Le dépôt étant supérieur à 200 m

1530—2° Dépôt de bois ou de matériaux dérivés D environ 9 000 m3La quantité de matériaux stockés étant supérieure à
1 000 rn3 mais inférieure à 20 000 m3

1434° Installation de remplissage et distribution de D 10 m3/hb liquides inflammables de 2è catégorie

ARTICLE 2 — Réglementation de caractère générai —

2.1. — Réglementation des activités soumises à autorisation —

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables auxinstallations de l’établissement

l’arrêté ministériet du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’enviroimementpar les installations classées
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2.2.. — Réglementation des activités soumises à déclaration —

Les activités visées à l’article 1er du présent arrêté et relevant du régime de la déclarationsont soumises, sans préjudice du présent arrêté, aux prescriptions—types relatives aux rubriquescorrespondantes de la nomenclature des installations classées.

Les prescriptions—types applicables en l’espèce sont annexées au présent titre.

ARTICLE 3 - Généralités -

3.1. — caractéristiques générales de l’établissement —

IJétablissement, objet de la présente autorisation, a pour activité la fabrication de substratsde culture à base de tourbe. L’installation comprend outre les aires de stockage et le bâtiment defabrication de 4 200 m2
Puissance Electrique Installée

— 1 trémie avec extracteurs de refus 20 kW
— 1 broyeur 30 kW
— 1 trémie additif 10 kW
— des cribles 60 kW
— I ensacheuse 20,5 kW
— I palettiseur automatique 10,5 kW

Puissance totale = 151,10 kW

3.2 — conformité aux plans et données techniques —

Les installations et leurs annexes doivent être situées, installées et exploitées conformémentaux plans et données techniques contenus dans le différent dossier de demande d’autorisation, saufdispositions contraires du présent arrêté.

3.3. — mise en service —

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet si les installations ne sont pas mises en servicedans le délai de trois ans, ou lorsqu’elles n’auront pas été exploitées durant deux arméesconsécutives, sauf cas de force majeure (article 24 du décret du 21 septembre 1977 modifié).

3.4. — accident — incident —

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l’article 1er dela foi du 19 juillet 1976 modifiée doit être déclaré dans les meilleurs délais à l’inspecteur desinstallations classées (article 38 du décret du 21 septembre 1977 modifié).

Le responsable de l’installation prendra les dispositions nécessaires pour qu’en toutecirconstance, et en particulier lorsque l’installation est placée sous fa responsabilité d’une personnedéléguée, l’Administration ou les services d’intervention extérieurs disposent d’une assistancetechnique de l’exploitant ou des personnes qu’il aura désignés et aient communication de toutes lesinformations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention en cas d’accident.
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Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit demodifier en quoi que ce soit les installations ou à eu lieu l’accident sans un accord de l’inspecteurdes installations classées et s’il y a lieu après autorisation de l’autorité judiciaire.

L’exploitant est tenu de fournir à l’inspecteur des installations classées, sous quinze jours,un rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour yparer et celles mises en oeuvre ou prévues avec les échéanciers correspondants pour éviter qu’il nese reproduise.

3.5. — modification — extension —

Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ouà son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demanded’autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les élémentsd’appréciation (article 20 du décret du 21 septembre 1977 modifié).

3.6. — changement d’exploitant —

Le nouvel exploitant adressera au Préfet conformément aux dispositions de l’article 34 dudécret du 21 septembre 1977 modifié une déclaration dans le mois qui suit la prise en charge del’exploitation.

3.7. — abandon de Vexploitation —

Lorsque l’exploitant envisagera de cesser d’exercer l’activité autorisée par le présent arrêté,celui—ci informera le Préfet de la date de cet arrêt au moins un mois avant celle—ci.

Il fournira dans le même délai, à l’inspection des installations classées, un rapport présentantles mesures qu’il envisage de mettre en oeuvre pour remettre le site dans un état tel qu’il ne s’ymanifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article 1er dc la loi du 19 juillet 1976modifiée.

ARTICLE 4 - Prévention de la pollution atmosphérique—

4.1. — principes généraux —

L’émission dans l’atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne doiten aucun cas incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à sécurité publique, à la productionagricole, à la bonne conservation des monuments et au caractère des sites.

Tout brûlage à l’air libre est interdit sauf lors d’exercice incendie sur feu réel.

L’établissement sera tenu dans un état de propreté satisfaisant. En particulier, les installations,les engins et les voies de circulation feront l’objet d’entretiens fréquents pour éviter l’accumulationde produits sur les structures et l’envol de poussières.
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4.2. — opérations de chargement et déchargement —

Toutes précautions seront prises afin de limiter les émissions diffuses de poussières dansl’environnement, lors de chargement et déchargement de produits.

Par ailleurs, un plan de circulation devra êtrç établi à l’intérieur de l’établissement.

ARTICLE S — Prévention de la pollution par les déchets —

5 .1 . — principes généraux —

L’exploitant doit s’attacher à réduire le flux de production de déchets de son établissement.En outre, il doit établir des consignes pour organiser la collecte et l’élimination de ces différentsdéchets en respectant les dispositions réglementaires en vigueur (loi n° 76—663 du 15 juillet 1975et ses textes d’application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté.

5.2. — caractérisation des déchets —

L’exploitant doit mettre en place à l’intérieur de son établissement une collecte sélective demanière à séparer les différentes catégories de déchet

— les déchets banals tels que papiers, bois ou cartons non souillés
— les déchets industriels spéciaux dont la nature physico—chimique peut être sourced’atteintes particulières pour l’environnement.

5.3. — stockage interne —

Le stockage temporaire des déchets dans l’établissement doit être effectué dans desinstallations convenablement entretenues et dont la conception et l’exploitation peuvent garantir laprévention des pollutions et des risques.

Toute mise en dépôt à titre définitif de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

5.4. — élimination — valorisation —

5.4.1. Le recyclage des déchets en fabrication doit être aussi poussé que technique—ment et économiquement possible. La valorisation de déchets tels que le bois, papier, carton, verredoit être prioritairement retenue.

5.4.2. Toute incinération de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite dansl’enceinte de l’établissement.

.

5.4.3. L’élimination des déchets à l’extérieur de l’établissement ou de ses dépendancesdoit être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loin0 76—663 du 19 juillet 1976 modifiée.

L’exploitant justifiera à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens del’article 1er de la loi du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge.
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5.4.4. Chaque lot de déchets spéciaux (contenant des hydrocarbures, produits devidange, solvants ou autres substances toxiques .. .) sera identifié puis expédié vers Péliminateur,accompagné du bordereau de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances.

5.4.5. Ifs huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79—981du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées.

5.4.6. — Les déchets d’emballage sont éliminés conformément aux dispositions dudécret du 13 juillet 1994.

A cet effet, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées,un registre mentionnant les renseignements suivants

— dates de cession des déchets d’emballages à une installation agréée
— nature et quantité correspondantes
— identité de l’entreprise

— termes du contrat et modalités d’élimination

5.5. — bilans —

L’exploitant doit tenir à jour un registre sur lequel, pour chaque grande catégorie de déchetssont portés

— leur nature et leur origine,
— les quantités produites,

— la date et le mode d’enlèvement utilisé,
— leur destination et le mode d’élimination prévu.

Ce registre doit être maintenu pendant un délai d’au moins 3 ans à la disposition del’inspecteur des installations classées.

ARTICLE 6 — Prévention contre le bruit et les vibrations —

6.1. — principes généraux —

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leurfonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles decompromettre la santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis parles installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l’environnement,et les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrationsmécaniques émises dans l’environnement par les installations classées qui lui sont applicables.



‘ -

_8

6.2. — insonorisation des engins —

Les véhicules de transport, les matériels de manutention, utilisés à l’intérieur del’établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur.

6.3. — appareils de communication —

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut—parleurs ... ) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservéà la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

6.4. — niveaux acoustiques —

Les niveaux limites admissibles de bruit, mesurés en limite de propriété ne doivent pasexcéder du fait de l’établissement les seuils fixés dans le tableau ci—dessous

jours ouvrables intermédiaires
(7 h à 20 h) jours ouvrables

(6hà7h—20hà22h)
Niveau limite
admissible (dBA) 65 60

6.5. — Contrôles —

L’inspecteur des installations classées pourra demander que des contrôles de la situationacoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera soumisà son approbation. Les frais de ces contrôles seront supportés par l’exploitant.

ARTICLE 7 — Prévention de la pollution des eaux —

7 .1 . — collecte des effluents liquides —

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la dilution et pour conserver à l’état le plusconcentré possible les divers effluents issus des installations afin d’en faciliter le traitement et sibesoin, les prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques.

Le réSeau de collecte des effluents liquides doit être de type séparatif. Le plan du réseaud’égouts faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les pointsde rejet, régulièrement mis à jour doit être en permanence tenu à la disposition de l’inspecteur desinstallations classées.

Les ouvrages de rejet doivent être en nombre aussi limité que possible et aménagés demanière à réduire au maximum la perturbation apportée au milieu récepteur.



!

—9 -

7.2 — aménagements pour prévenir les pollutions accidentelles —

7.2.1. — égouts et canalisations —

Toutes les dispositions seront prises pour qu’il ne puisse y avoir, en cas d’accidenttel que rupture de récipient ou en cas d’incendie, déversement direct des matières dangereuses versles égouts ou les milieux naturels (rivières, nappe phréatique. . .). En particulier, les dispositionssuivantes devront être appliquées.

I.es ouvrages de collecte et les réseaux d’évacuation des eaux polluées ou susceptiblesde l’être doivent être étanches. Leur tracé doit en permettre le curage ou la visite en cas de besoin.En aucun cas, ces ouvrages ne doivent contenir des canalisations de transport de fluides dangereuxou être en relation directe ou indirecte avec celles—ci.

Les canalisations de transport de fluides dangereux doivent être étanches et placéesdans des endroits visibles et accessibles.

LeS matériaux utilisés pour la réalisation et le dimensionnement de ces aménagementsdoivent en permettre une bonne conservation dans le temps pour résister à toutes les agressionsqu’elles soient mécaniques, physiques ou chimiques.

7.2.2. — capacité de rétention —

Toute unité (réservoirs, fûts, bidons, bouteilles . . .) susceptible de contenir des liquidesinflammables, toxiques ou nocifs pour le milieu naturel doit être associée à une capacité de rétentionétanche dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes

— lOt) % dc la capacité du plus grand récipient associé,
— 50 % de la capacité globale des récipients associés.

Les cuvettes de rétention doivent être conçues pour résister à la poussée et à l’actioncorrosive des liquides éventuellement répandus. Lorsqu’elles sont associées à des stockages deliquides inflammables, elles doivent présenter une stabilité au feu de degré 4 heures.

Elles doivent être correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriquespouvant les encombrer. Elles ne doivent comporter aucun moyen de vidange par simple gravité dansles égouts ou vers le milieu naturel récepteur.

7.2.3. — postes de chargement ou de déchargement —

Les eaux de ruissellement des aires de chargement des camions seront collectées parun réseau spécifique équipé en sortie d’un séparateur à hydrocarbures.

L’efficacité de ce dispositif devra permettre d’obtenir des rejets présentant uneconcentration en hydrocarbures inférieure à 10 mg4 selon la norme NFF 90 114 et MEST 100 mgllselon la norme NFF 90105.

Le conduit d’évacuation sera muni, avant le rejet d’un regard ou autre dispositifpermettant d’effectuer des mesures de débit et des prélèvements aux fins d’analyses.
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Le séparateur sera nettoyé aussi souvent que cela savèrera nécessaire, et dans tousles cas au moins une fois par an.

7.3. — conditions de rejet des effluents produits par l’établissement —

7.3.1. — dispositions générales —

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas defonctionnement normal ou anormal des installations, de rejets directs ou indirects de liquidesdangereux ou insalubres susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santépublique ainsi qu’à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation desconstructions et des réseaux d’assainissement, de dégager en égouts, des gaz ou vapeurs toxiquesou inflammables.

Tout rejet d’eau de quelque nature que ce soit dans des puits perdus est interdit.

7.3.2. — eaux pluviales —

Les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées sont rejetées sans traitement versle milieu naturel.

7.3.3. — contrôle de la qualité des eaux —

Un contrôle de la qualité des eaux sera réalisé selon les modalités suivantes

— à la fréquence d’une fois par an

— une analyse par temps dc forte pluie à la sortie du décanteur n 1 portant sur lesparamètres suivants

MES - DBO5 - DCO - NO3 - NH4÷ et P2 05

7.3.4. — eaux sanitaires —

Les eaux sanitaires doivent être traitées en conformité avec les instructions en vigueurconcernant le code de la santé publique. L’exploitant sollicitera auprès de la direction départementaledes affaire sanitaires et sociales de Loire—Atlantique les autorisations nécessaires.

7.3.5. — zone inondable —

En cas de montée des eaux, tous moyens devront être mis en oeuvre pour protégerle site.

ARTICLE 8 — Insertion dans l’environnement -

Un écran d’arbres et d’arbustes d’essence compatibles avec celles existant dans le voisinagesera réalisé.

Les bâtiments seront de couleurs conciliables avec l’environnement visuel.
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ARTICLE 9 — Dispositions relatives à la sécurité —

9.1. — dispositions générales —

Afin d’en contrôler l’accès, l’établissement doit être entouré d’une clôture efficace etrésistante. Une surveillance de l’établissement doit être assurée soit par un gardiennage, soit par desrondes de surveillances ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes.

9.2. — installations électriques —

Les installations électriques doivent être conformes aux réglementations en vigueur. Ellesdoivent être entretenues en bon état et périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l’article 55 dudécret 88—1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des travailleurs dans lesétablissements qui mettent en oeuvre des courants électriques doit être maintenu à la disposition del’inspecteur des installations classées.

Les installations doivent être efficacement protégées contre les risques liés aux effets del’électricité statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre définies par l’arrêtéministériel du 2$ janvier 1993 relatif à la protection des installations pour la protection del’environnement contre les effets de la foudre.

9.3. — protection incendie —

Des dispositions seront prises pour que tout commencement d’incendie puisse être rapidementcombattu. L’établissement disposera de moyen de secours contre l’incendie appropriés tels queextincteurs spéciaux pour feux d’hydrocarbures, seaux et pelles de projection de sable sur lesécoulements accidentels d’hydrocarbures.

Les extincteurs devront être conformes aux normes françaises en vigueur et être homologuéspar le Comité National du Matériel d’incendie Homologué (C.N.M.I.H.). Ils devront être égalementconformes, le cas éçhéant, aux prescriptions réglementaires.

Ils porteront sur une étiquette fixée à l’appareil la date du contrôle qui doit avoir unepériodicité au moins annuelle.

Ils devront, en outre, être placés à des endroits visibles et facilement accessibles.

9.4. — consignes de sécurité —

L’exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel devra respecter, ainsi que lesmesures à prendre (évacuation, arrêt des machines . . .) en cas d’incident grave ou d’accident.

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et affichées à l’intérieur del’établissement, dans des lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes devront également être portées à la connaissance des sous—traitants.
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9.5 — permis de feu —

Tous les travaux de réparation ou d’aménagement sortant du domaine de l’entretien courantne pourront être effectués qu’après délivrance d’un permis de feu signé par l’exploitant ou par lapersonne que ce dernier aura nommément désignée.

Ces travaux ne pourront s’effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulièreétablie sous la responsabilité de l’exploitant et jointe au permis de feu.

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des risques importants, celle—cidevra être à l’arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières.

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention.

9.6. — intervention des services d’incendie et de secours —

Les abords des installations ainsi que l’aménagement des ateliers et locaux intérieurs serontconçus de manière à permettre une intervention rapide et aisée des services d’incendie et de secours.

Une réserve d’eau de 240 m minimum devra être aménagée à proximité du site.

L’exploitant prendra contact avec le service dincendie et de secours local afin d’établir unplan de secours et de programmer un exercice commun.

Article 10 — Contrôles —

— Principes généraux —

D’une manière générale, tous les rejets et émissions doivent faire l’objet de contrôles par lepermissionnaire indépendamment de ceux inopinés ou non, que l’inspection des installations classéespouna demander. Ces contrôles doivent permettre le suivi du fonctionnement des installations etla surveillance de leurs effets sur l’environnement.

Les résultats des contrôles et analyses seront adressés immédiatement à l’inspection desinstallations classées.

Les résultats des contrôles doivent être commentés, en particulier les phases d’éventuelsdépassements doivent être analysées dans le but de définir les mesures à prendre pour y remédier.

Les frais engendrés par l’ensemble de ces contrôles sont à la charge du permissionnaire.
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ARTICLE I I : En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à
l’application des dispositions édictées par le livre U du Code du Travail et des décrets
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l’intérêt de l’hygiène et de fa sécurité des
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but.

ARTICLE I 2 : L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit
des tiers. Elle ne dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et cessera de
produire effet si l’établissement n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n’est pas
exploité durant deux années consécutives.

ARTiCLE I 3 : Une copie du présent arrêté sera dépdsée à la Mairie de ST MARS DU DESERT
et pourra y être consultée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera
affiché à la Mairie de ST MARS DU DESERT pendant une durée minimum d’un mois.

Procès—verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire de ST
MARS DU DESERT et envoyé à la Préfecture de Loire—Atlantique — Direction des Affaires
Décentralisées et de l’Environnement — Bureau de la Protection de l’Environnement.

Une ampliation de cet arrêté sera transmise aux Conseils Municipaux de ST MARS DU DESERT,
PETIT MARS, LIGNE et SUCE SUR ERDRE.

Un avis sera iiiséré par les soins du Préfet et aux frais de M. le Président Directeur Genéral de la
S.A. TOURBIERES DE FRANCE dans les quotidiens “Ouest—Fraiice” et “Presse—Océan”.

ARTICLE 14 : Deux copies du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de
l’établissement seront remis à M. le Président Directeur Général de la S.A. TOURBIERES DE
FRANCE qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. Un
extrait de cet arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’établissement par les soins
de ce dernier.

ARTICLE 15 : Conformément aux dispositions de l’article 14 de la loi du 19 juillet 1976, la
présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de Nantes. Le délai de recours
est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant et commence à courir du jour de la notification
de la présente décision. Il est de quatre ans pour les tiers à compter de l’affichage de l’arrêté.

ARTICLE f 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loire—Atlantique, les Sous—Préfets
d’ANCENIS et de CHATEAUBRIANT, le Maire de ST MARS DU DESERT et le Directeur
Régional de l’industrie, de la Recherche et de l’Environnement — Inspecteur Principal des
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour ampliation NANTES, le % 8 MM 199?
Le Chef de Bureau de la Protection de

l’Environnement LE PREFBT

M DLAiJ


